
 

 

COMMISSION DES FINANCES 
 

PV RESTREINT DU 28 DECEMBRE 2022 
 

La commission informe que toutes les décisions de première instance sont susceptibles d’appel devant le comité 
d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 

Règlement Sportif du District du Val-d’Oise de Football. 
 

RAPPEL 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du Club, 
dans le cas contraire le courrier ne sera pas traité. 

 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 

 
INFORMATION 

 
Pour toute nouvelle affiliation, nous vous rappelons qu’un chèque de caution de 150 Euros sera demandé. 

 
INFORMATION COMPTE-CLUB 

Les relevés compte-clubs arrêtés au 28/12/2022 ont été préparés. Ils 
seront disponibles dans FOOTCLUB à partir du 29/12/2022 

 
Retour de la Commission Départementale d’Arbitrage :  

 
NON PAIEMENT D’ARBITRE NOVEMBRE 2022 

 
N°3 SAISON 2022-2023 / Novembre 2022  

 

Date N° Match Équipes en présence Nature de la 
rencontre

Montant 
indemnités 
arbitrage 

Amende
TOTAL 
DEBIT 
CLUB

A LA CHARGE DE

Garges FCM
Adamois Ol.

Deuil Enghien FC
Goussainville FC

Mac Sarcelles
Cergy Pontoise FC

Garges FCM
St Leu FC 95

Menucourt AS
Montmorency FC

Port Paix Vivre Arg
St Leu FC 95

90,00 € 551988 / Cergy Pontoise FC

25272748 COUPE 90,00 €

75,00 € 522695 / Garges FCM

20/11/2022 25312147 COUPE 40,00 €

20/11/2022

27/11/2022 24689141 CHAMPIONNAT 75,00 €

CHAMPIONNAT 549561 / Deuil Enghien FC

COUPE 40,00 € 50,00 €

546116 / Montmorency FC

50,00 €

40,00 € 50,00 €

30/10/2022 75,00 € 50,00 € 125,00 €24689798

20/11/2022 25312146 90,00 € 549968 / St Leu FC 95

80,00 € 50,00 € 130,00 €06/11/2022 CHAMPIONNAT 522695 / Garges FCM24668453

 
 
 

Date N° match Équipes en présence Nature de la 
rencontre

Montant 
indemnités 
arbitrage 

Amende TOTAL 
DÛ

Club à débiter Club à créditer

Beauchamp AS
St Brice FC

20/11/2022 25312165 COUPE 2,50 € 2,50 € 527269 / St Brice FC Trop perçu de l 'arbitre

Commentaire

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

N°4

Date N° Match Équipes en présence Nature de la 
rencontre

Montant 
indemnités 
arbitrage 

Amende
TOTAL 
DEBIT 
CLUB

A LA CHARGE DE

Jouy le Moutier FC
Survilliers Av.

Jouy le Moutier FC
Survilliers Av.

Jouy le Moutier FC
Survilliers Av.
Entente MMB

Montsoult Baillet US
Menucourt AS

Ent. Marly Fontenay
Adamois Ol.

Argenteuil RC
Adamois Ol.

Argenteuil RC
Franconville FC

St Leu FC 95

125,00 €

70,00 € 527755 / Menucourt AS

CHAMPIONNAT 500565 / Survilliers Avenir

590534 / Argenteuil RC75,00 € 50,00 €

CHAMPIONNAT 70,00 €

CHAMPIONNAT 70,00 €

70,00 €

590534 / Argenteuil RC

24673504

03/12/2022 24696402

11/12/2022

03/12/2022 24696401

580487 / Entente MMB

24689152 CHAMPIONNAT

11/12/2022 CHAMPIONNAT 75,00 € 75,00 €24689152

18/12/2022 80,00 € 80,00 €

18/12/2022 CHAMPIONNAT 500565 / Survilliers Avenir24673504 80,00 € 50,00 € 130,00 €

SAISON 2022-2023 / Décembre 2022

80,00 € 80,00 € 500565 / Survilliers Avenir

10/12/2022 25456369 COUPE 35,00 € 35,00 € 549968 / St Leu 95 FC

18/12/2022 24673504 CHAMPIONNAT

 
 
 
 
Ces montants seront imputés sur le compte club. 
 

Prochaine réunion le 24 janvier 2023 
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